
Groupe de travail II (GT-RF) :

Reconnaissance des formations



Groupe de travail II : Reconnaissance des formations

Organisation du groupe

• Appel à la participation lors de l’A.G. du 8 avril 2024

• Composition du groupe : 
• 9 membres : Patrick Guilmot, Bénédicte de Villers, Coralie Stas, Fanny Lemaire, Delphine 

Bertholet, Cristel Braeckman, Vanessa Ipsen, Henk Van’t Net, Natacha Prévost
• Engagement : Chacun·e s’engageant dans le travail en tant que membre de 

l’AMAT.Belgium® ASBL et non en tant que représentant telle ou telle formation. 

• Méthode : 
• 10 réunions à ce jour : 15 mai, 29 mai, 3 juillet, 4 septembre, 25 septembre, 23 octobre, 

20 novembre, 18 décembre, 10 février, 13 mars
• Méthode : Temps de préparation avant la réunion, traitement des propositions par une 

méthodologie d’intelligence collective basée sur la « gestion par consentement »
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Mission du groupe

• La mission n’est pas 
• La reconnaissance de telle ou telle formation
• Ni l’exclusion de telle ou telle formation

• La mission est  
• L’élaboration de critères, sur la base desquelles il 

deviendra possible pour l’AMAT.Belgium® ASBL de 
reconnaître telle ou telle formation
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Identification des grands domaines à traiter

• Les aspects législatifs à respecter 
• Ex. : structure légale de la formation ( asbl, etc.)

• Les aspects administratifs
• Ex: un contrat de formation
• Ex: un nombre d’heures de formation

• Un processus clair et transparent de formation
• De la candidature (prérequis, critères) à la certification (mode d’évaluation) 
• Ex: transparence des coûts

• Bien être animal
• Une attention particulière au bien-être animal et au bien-être de chacun.e
• Des liens avec le cahier de compétences et le code de déontologie de 

l’AMAT.Belgium® ASBL 
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Perspectives
• Finalisation du « cahier des charges

• Critères de reconnaissance proposés par le GT-RF

• Réalisation d’un formulaire de candidatures
• Formulaire de candidature des écoles de formations

• Proposition des documents à l’Organe d’Administration
• Approbation et amendements par l’O.A.
• Ouverture des candidatures
• Traitement des candidatures par l’O.A. ou comité désigné

• Etape suivante : GT Labellisation
• Mise en place d’un nouveau GT en vue de définir des critères de labellisation 

“AMAT.Belgium® ASBL” des praticiens - membres


